
Annuel Réduction 1 Réduction 2

- de 8 ans (né après le 1/09/2001) 240,- € 195,- € 170,- €

+ de 8 ans (né avant le 1/09/2001) 320,- € 260,- € 225,- €

Réduction 1 : - 2ème membre d'une même famille (frère, sœur, parents)
Réduction 2 : - A partir du 3ème membre d’une même famille

- Demandeur d'Emploi, sur présentation de la carte
d'actualisation mensuelle Pôle Emploi

- Étudiant de l'Enseignement Supérieur (Universités,
Écoles Supérieures, BTS, IUT)

L'adhésion au CERAC vaut pour une année complète,
et comprend la licence-assurance et la cotisation à l'association.
Le règlement des cours peut se faire :
• en 1 fois pour l'année,
• en 2 fois par chèques, retirés à l'inscription et au 1er février 2010,
• par prélèvement automatique mensuel.

Modalités du Prélèvement Automatique
Les retraits, qui débuteront le mois suivant l'inscription pour se terminer en Mai,
seront effectués le 5 du mois. Le bénéficiaire veillera auprès de sa banque à ce que
son compte puisse être débité à la date prévue. Si le prélèvement se voyait refusé,
le bénéficiaire s'engage à prendre en charge les frais bancaires occasionnés.
La fiche d’autorisation de prélèvement ci-contre, un RIB et une caution par chèque
de 100 € sont obligatoires pour l’inscription définitive. Tout dossier incomplet ne
sera pas traité et renvoyé à son destinataire.

Rappelons que…
• L'abonnement demeure indivisible, quel que soit le nombre de cours

pris au cours de l'année 2009/2010 ; néanmoins, en cas de force
majeure (arrêt de maladie de plus de 3 mois, déménagement, ...),
la cotisation sera proratisée.

• Tout membre du CERAC est assuré pour sa pratique et pour les dom-
mages causés aux tiers, de Septembre 2009 à Août 2010 ; par ailleurs,
le CERAC cotise aux fédérations pour lesquelles il est affilié.

• Pour les danseurs, acrobates et pratiquants fitness, un certificat médical
daté de moins de 3 mois de non contre-indication pour chaque activité
sera à fournir pour le suivi des cours.

Tarif unique pour un nombre de cours illimités,
sous réserve d’une inscription et d’une fréquentation assidue.

Néanmoins, en cas de cours complets et sans autre solution (doublement des cours,…),
priorité sera donnée aux élèves ne prenant qu’un seul cours.

Inscription Règlement Tarifs
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